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INVENTAIRE AU 31/12/2023 

 

Les éléments en stocks au 31/12/2023 sont évalués à la somme de 7 500 €,  d’où : 

- Stocks au 31/12/2023 :  

7 500 € 

 

 

 

L'inventaire 

- Article L123-12 du code de commerce: 

Cet article dispose que toute personne physique ou morale ayant la qualité de commerçant 
doit contrôler par inventaire, au moins une fois tous les douze mois, l'existence et la valeur 
des éléments actifs et passifs du patrimoine de l'entreprise 

- Article R123-177 du code de commerce: 

L'inventaire est un relevé de tous les éléments d'actif et de passif au regard desquels sont 
mentionnés la qualité et la valeur de chacun d'eux à la date d'inventaire. 
Les données d'inventaire sont regroupées sur le livre d'inventaire et distinguées selon la 
nature et le mode d'évaluation des éléments qu'elles représentent. Le livre d'inventaire est 
suffisamment détaillé pour justifier le contenu de chacun des postes du bilan". 

 

       La gérance, 

        

 

 



























PV D’APPROBATION DES COMPTES 2023 

Et D’AFFECTATION DU RESULTAT 2023 

de la SAS 2M2C TRANSPORTS 
395 rue Victor Chouni – Boisvin – 97160 LE MOULE –Siret : 89036420100016 

 

 

Le 30 juin 2024, s’est tenu au siège de la société, l’AGO d’approbation des comptes de 

d’exercice du 01/01/2023 au 31/12/2023. 

 

Début de la réunion : 8h 

L’associé unique est présent. 

 

 

Résolution 1 

Il est proposé d’approuver les comptes 2023 ci-après annexés et présentant un résultat 

comptable de : + 2 305 €. 

 

Cette résolution est mise aux voix et adoptée à l’unanimité. 

 

Résolution 2 

Il est proposé d’affecter le résultat 2023 de la façon suivante : 

- Affectation en RAN créditeur pour :  2305 € ; 

Il passera de 22 484 € à 24 789 €. 

 

 

Cette résolution est mise aux voix et adoptée à l’unanimité. 

 

Résolution 3 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur pour accomplir toutes formalités nécessaires, 

notamment dépôt au greffe. 

 

Cette résolution est mise aux voix et adoptée à l’unanimité. 

 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 8h10. 

 

 

     La gérance /Président de séance, 

      

 

 


